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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 7 (1877).

SERVICES EXTRAORDINAIRES DU GENIE EN ETE 1876.
Rapport adresse par le chef de l'arme au Departement militaire federal.

I. Historique.
Le 12 juin le gouvernement du canton de Zürich demandait

l'autorisation de meltre sur pied les sapeurs de son territoire, dans le but
de porter secours aux contrees qui venaient d'etre devastees par les
inondations. Le Conseil federal acquiescant en parlie ä celte demande,
decreta de lever immediatement les contingents zuricois des compagnies

de sapeurs n° 7, elite et landwehr.
Le 17 juin, des sollicilalions analogues de la part du gouvernement

de Thurgovie necessilerent l'envoi de la compagnie de sapeurs n° G

de landwehr dans les Valleys inondees de la Thur et de la Murg.
Le meme jour, la compagnie de pontonniers n° C d'elite, qui se

trouvait en cours de repelilion ä Brugg depuis le 14, recut l'ordre
de se porter ä Glaltfelden pour relablir les communicalions enlre ce
village et Kaisersluhl.

Les pontonniers d'Argovie faisant partie des compagnies de
landwehr n° 5 et 6 furent, k l'instance du gouvernement de ce canton,
mis de piquet le 1er juillet, puis appeles sous les armes le 7, pour
relablir les bacs du Rhin, qui, presque tous, avaient ete detruits par
les hautes eaux; le chef de ce detachement, M. le major Jreger, avait
prealablement pris sur les lieux les mesures propres ä assurer la
marche reguliere et la prompte execution de ce travail.

Toutes ces troupes furent soldees el entretenues aux frais de la
Confederalion. Mais en dehors de ces levees, le canton de St-Gall mit
sur pied le 11 juin une parlie de ses pionniers d'infanterie, afin de
retablir les Communications interrompues ä Ober et Nieder-Uzwil ainsi
qu'ä Henau.

Les sapeurs zuricois des compagnies n° 7 d'elite et de landwehr se
reunirent le 14 juin ä Winterthur, sous les ordres de M. le major
Schmidlin, commandant du balaillon du genie n° 7 ; cet officier se
mit immediatement en relation avec les autorites cantonales et locales.
On organisa le service comme dans un cours de repetition : la troupe
fut logee dans des locaux de circonstance ; chaque homme recut deux
couvertures de laine de la caserne de Winterthur ; les subsistances
furent delivrees en nature par les soins du commissariat de l'ecole
de cavalerie qui avait lieu dans celle ville ; l'equipement de corps
avait etö fourni par l'arsenal de Zurich.

A farrivee du major Schmidlin, la compagnie d'elite (de Muralt)
avait dejä ete dirigee vers le haut de la vallee de la Toess; la
compagnie de landwehr, sous le commandement du 1er lieut. Usteri, deta-
cha immediatement 20 hommes ä Toess et 36 ä Pfungen ; le reste,
d'environ 30 hommes, se rendit le lendemain ä Glaltfelden.
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